
Mobilier éligible à la Loi AGEC

Descriptif technique:
Réf : AEc-ESPACE-CONVIVIALITE-EVEA
Agencement des espaces de convivialité de l’entreprise 
EVEA - bureau d’étude ACV

Mange debout
Dim. (cm) : L=340 x l=83 x H=110 / 257
Bois : de réutilisation, essences feuillus et tropicaux 
classes 1 à 3

Comme l’ensemble de nos mobiliers, le mange-debout est constitué d’un 
assemblage de modules: Un plateau principal, deux piétements d’extré-
mité, un piétement central de rangement, et une colonne de rangement 
central. Le plateau faisant bar est d’épaisseur double (alèse périphérique).

Le mange-debout AEc01 a été conçu dans le cadre de 
l’aménagement de l’entreprise EVEA sur l’île de Nantes. A  
hauteur de bar, et de taille généreuse, il permet à l’entreprise 
de se réunir, au détour d’un café, de manière informelle, ou 
bien pour les temps forts. La mobilier intègre des éléments de 
rangements, intégrant des touches de couleur.
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